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Pièce 6.1.4. 
 

Ouvrage de gaz  
haute pression 

 
 
 





PLU DE LANNION – Pièce 6 - Annexes 

 
 

CANALISATION DE TRANSPORT DE GAZ 
 
 
La canalisation de transport de gaz nature haute pression présente sur le territoire de 
Lannion est soumise : 

• à l’arrêté du 4 août 2006 paru au JO du 15 septembre 2006, portant règlement de la 
sécurité des canalisations de transport de gaz combustibles, d’hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés et de produits chimiques, 

• à l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation.  

 
Le Maître d’ouvrage du projet doit tenir compte, dans l’Etude de Dangers, de l’existence de 
la canalisation de transport de gaz et prévoir toutes dispositions afin qu’un incident ou un 
accident au sein de l’ICPE n’ait pas d’impact sur l’ouvrage.  
La distance d’éloignement requise de ces installations est de 35 mètres.  
 
GRTgaz devra être consulté dès lors qu’un projet de construction se situe dans la zone des 
dangers significations – cercle de rayon égal à 25 mètres centré sur la canalisation de 
transport de gaz naturel, et ce, dès le stade d’avant-projet sommaire : 
 
GRTgaz Région Centre Atlantique 
Travaux Tiers et Urbanisme 
10 Quai Emile CORMERAIS  
CS 10002 
44 801 ST HERBLAIN Cedex 
 
Le Code de l’Environnement – Livre V – Titre V – Chapitre IV impose à tout responsable d’un 
projet de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés privées, de consulter le 
Guichet Unique des réseaux (téléservice : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) afin de 
prendre connaissance des nom et adresse des exploitants présent à proximité de son projet, 
puis de leur adresser une Déclaration de projet de Travaux (DT). 
 
Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des réseaux et 
s’adresser aux exploitants s’étant déclarés concernés par le projet d’une Déclaration 
d’Intention de Commencement de Travaux (DICT).  
 
 


